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LA NOUVELLE-  
CALÉDONIE A 
ENFIN SA LOI SUR 
L’AIR

Présentée en séance publique du congrès, la 
délibération sur la qualité de l’air a été adoptée 
à l’unanimité en janvier dernier. Cette régle-
mentation relative à l’amélioration de la qualité 
de l’air ambiant vise à limiter les émissions de 
polluants et à contextualiser leur surveillance. 
Jusqu’alors, il n’existait pas en Nouvelle-Calédo-
nie de texte réglementaire de portée générale sur 

l’amélioration de la qualité de l’air. Seules des 
réglementations provinciales des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement 
imposent des prescriptions applicables à la sur-
veillance de la qualité de l’air autour de certains 
sites industriels. Voir en page Actus.
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INDICE MAXIMAL 

SUR LE TRIMESTRE
Très bon Bon

Moyen à 
médiocre

Mauvais

Logicoop 53,9 % 41,6 % 4,5 % 0,0 %

Montravel 31,5 % 58,1 % 8,1 % 2,3 %

Faubourg Blanchot 53,4 % 46,6 % 0,0 % 0,0 %

Anse Vata 55,6 % 44,4 % 0,0 % 0,0 %

Au cours du 1er trimestre 2017, les indices de la qualité de 
l’air par station (IQA) ont été calculés sur les trois stations 
de mesure actuellement opérationnelles : Base Vie, Forêt 
Nord et la station Usine située dans la zone des « Utilités ». 
En raison de l’arrêt de la station de Prony et de dysfonc-
tionnements électriques sur les stations du Pic du Grand 
Kaori et de Port Boisé, le calcul d’indices sur ces stations 
n’a pas été possible, aucune donnée n’étant disponible. Les 
grilles de calcul d’indices pour le réseau de mesure du Sud 
sont les mêmes que celles utilisées pour les stations de 
Nouméa. Ainsi, les indices des stations de Nouméa et du 
Sud sont directement comparables.

Ce trimestre, l’indice de la qualité de l’air le plus élevé a été 
enregistré sur la station de mesure de l’Usine, où plusieurs 
hausses des niveaux en dioxyde de soufre et poussières 
fines ont été relevées et ont été à l’origine de niveaux de 
pollution atmosphérique moyens à mauvais. Les données 
issues de cette station, située depuis 2011 dans l’enceinte 
de l’usine de Vale NC, sont intégrées depuis 2016 aux rap-
ports et comptes rendus de Scal’Air (voir en page « Actus »).

Les stations de la Base Vie et de la Forêt Nord n’ont connu, 
quant à elles, que des niveaux de qualité de l’air bons à très 
bons ce trimestre. Aucune donnée n’est disponible pour les 
stations de Port Boisé et du Pic du Grand Kaori, en raison 
de dysfonctionnements techniques. Notons que l’indice 
ATMO, qui ne concerne que les agglomérations, n’est pas 
calculé pour le réseau du Sud.

Prony
Forêt Nord

Port Boisé

station 
des Utilités

Base Vie

Pic du  
Grand Kaori

8
INDICE MAXIMAL 

SUR LE TRIMESTRE

 

Anse Vata

Les mesures de la qualité de l’air permettent d’établir 
l’indice ATMO qui indique la qualité de l’air moyenne à 
l’échelle de la ville. D’une valeur allant de 1 (très bon) à 10 
(très mauvais), cet indice est calculé à partir des 4 polluants 
surveillés en continu, le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde 
d’azote (NO2), l’ozone (O3) et les particules fines en suspen-
sion dans l’air (PM10).

L’indice ATMO a été très bon à médiocre durant le 1er tri-
mestre 2017, avec une proportion de 97,7 % d’indices bons 
à très bons.

Les indices par station ou IQA informent sur la pollution 
maximale de la journée dans le quartier concerné. 

Montravel a connu ce trimestre les niveaux de pollution de 
pointe les plus forts, seul quartier où des indices mauvais 
ont été relevés (part de 2,3 %). C’est également à Montravel 
que l’on trouve la part d’indices moyens à médiocres la plus 
forte, avec 8,1 % contre 4,5 % à Logicoop. Le Faubourg 
Blanchot et l’Anse Vata n’ont connu que des niveaux de 
qualité de l’air bons à très bons ce trimestre.

Ces indices mauvais s’expliquent par la présence de dioxyde 
de soufre ayant fait l’objet de plusieurs dépassements du 
seuil d’information dans le secteur de Montravel.

Très bon Bon
Moyen à 
médiocre

Mauvais

Forêt Nord 77,6 % 22,4 % 0,0 % 0,0 %

Base Vie 50,6 % 49,4 % 0,0 % 0,0 %

Usine 19,3 % 25,3 % 50,6 % 4,8 %

42 %
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SO2 NO2 PM10 O3

Seuil d'information et de recommanda-
tions (SI)

300 µg/m3 en moyenne sur 1 h 200 µg/m3 en moyenne sur 1 h 50 µg/m3 en moyenne sur 24 h 180 µg/m3 en moyenne horaire

Seuil d'alerte (SA) 500 µg/m3 en moyenne sur 3 h consécutives 400 µg/m3 en moyenne sur 1 h 80 µg/m3 en moyenne sur 24 h 240 µg/m3 en moyenne sur 3 h 

Valeur limite horaire (VLH) 350 µg/m3 en moyenne sur 1 h (1) 200 µg/m3 en moyenne sur 1 h (3) - -

Valeur limite journalière (VLJ) 125 µg/m3 en moyenne journalière (2) - 50 µg/m3 en moyenne journalière (4) -

(1) À ne pas dépasser plus de 24 h/an. (2) À ne pas dépasser plus de 3 jours/an. (3) À ne pas dépasser plus de 18 h/an. (4) À ne pas dépasser plus de 35 jours/an.

QUELQUES REPÈRES

D’UN POLLUANT À L’AUTRE : NOUMÉA

 
L’OZONE (O3) 
L’ozone (O3) que l’on mesure dans l’air ambiant est un polluant dit  
« secondaire », qui se forme par transformation chimique de certains 
polluants dits “ primaires ” (en particulier NO, NO2 et/ou composés 
organiques volatils), sous l’effet des rayonnements solaires. Les méca-
nismes réactionnels sont complexes et les plus fortes concentrations 
d’ozone apparaissent en périphérie des zones émettrices des polluants 
primaires, puis peuvent être transportées sur de grandes distances. À 
Nouméa, les niveaux d’ozone mesurés depuis 2007 respectent largement 
les valeurs de référence à ne pas dépasser pour la santé humaine. Les 
concentrations relevées ce trimestre sont en légère baisse par rapport 
au semestre précédent qui avait connu 2 jours de dépassement de la 
valeur journalière de 65 µg/m3 correspondant à l’objectif de qualité 
pour la protection de la végétation.

Anse Vata Faubourg Blanchot

Moyenne trimestrielle 26 26

Moyenne horaire maximale 65 62

Moyenne journalière maximale 42 41

Dépassement SI 0 0

Dépassement SA 0 0

Dépassement VLH 0 0

Dépassement VLJ 0 0
Données en microgrammes par mètre cube d’air (µg/m3)

 

Logicoop Montravel
Faubourg 
Blanchot

Anse Vata

Moyenne trimestrielle 14 18 14 14

Moyenne horaire maximale 69 118 80 58

Moyenne journalière maximale 38 34 25 27

Dépassement SI 0 0 0 0

Dépassement SA 0 0 0 0

Dépassement VLJ 0 0 0 0
Données en microgrammes par mètre cube d’air (µg/m3)

LES POUSSIÈRES FINES (PM10) 
Les poussières fines en suspension (PM10) liées à l’activité humaine 
proviennent majoritairement de la combustion des matières fossiles, 
du transport et d’activités industrielles ou artisanales diverses.  
À Nouméa, ces poussières sont essentiellement émises au niveau 
de la centrale thermique, du processus de traitement des minerais 
de nickel et du trafic routier dans l’agglomération. Au cours de ce 
trimestre, aucun dépassement de seuil n’a été relevé sur le réseau 
de mesure. Les concentrations mesurées montrent une légère 
baisse des niveaux par rapport à ceux du semestre précédent. Les 
moyennes journalières les plus élevées ont été mesurées au niveau 
des quartiers de Montravel et de Logicoop.

Logicoop Montravel
Faubourg 
Blanchot

Anse Vata

Moyenne trimestrielle 4 4 4 3

Moyenne horaire maximale 26 35 40 42

Moyenne journalière maximale 12 13 12 12

Dépassement SI 0 0 0 0

Dépassement SA 0 0 0 0

Dépassement VLH 0 0 0 0

Dépassement VLJ 0 0 0 0
Données en microgrammes par mètre cube d’air (µg/m3)

LE DIOXYDE D’AZOTE (NO2) 
Les oxydes d’azote sont émis par les moteurs et les installations 
de combustion de plus grande ampleur (centrale énergétique…). 
Ce sont des polluants traceurs des émissions du trafic routier 
mais aussi de l’activité industrielle. Les niveaux de dioxyde d’azote 
mesurés au cours du 1er trimestre sont en légère baisse par rapport 
à ceux mesurés au cours du semestre précédent, tant en niveau 
de pointe qu’en moyenne sur la période. Depuis 2007, les niveaux 
de dioxydes d’azote restent faibles sur l’ensemble des stations. 
Malgré l’absence de station de typologie trafic, c’est-à-dire située 
à proximité d’un axe de circulation majoritaire, aucun dépasse-
ment de seuil n’a été mis en évidence par les campagnes « trafic » 
conduites à ce jour à l’aide du laboratoire mobile.

Logicoop Montravel
Faubourg 
Blanchot

Anse Vata

Moyenne trimestrielle 6 4 2 1

Moyenne horaire maximale 263 494 125 75

Moyenne journalière maximale 66 63 14 15

Dépassement SI 0 3 0 0

Dépassement SA 0 0 0 0

Dépassement VLH 0 2 0 0

Dépassement VLJ 0 0 0 0
Données en microgrammes par mètre cube d’air (µg/m3)

LE DIOXYDE DE SOUFRE (SO2)
À Nouméa, l’origine de ce polluant, gazeux et incolore, qui se 
signale par une odeur forte, désagréable et suffocante à fortes 
concentrations, est principalement industrielle (centrale thermique 
au fioul du secteur de Doniambo).

Au cours de ce trimestre, les niveaux relevés sont sensiblement 
inférieurs à ceux du semestre précédent qui avait connu un 
nombre inhabituel de dépassements par le dioxyde de soufre. 3 
dépassements du seuil d’information horaire ont été enregistrés 
sur Montravel (2 ayant également entraîné un dépassement de 
la valeur limite horaire), les 6 et 22 janvier ainsi que le 10 mars. Le 
maximum de 494 µg/m3 en moyenne sur une heure a été relevé le 
22 janvier. Des hausses ont également été mesurées sur Logicoop, 
sans toutefois entraîner de dépassement de seuil.
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(1) À ne pas dépasser plus de 24 h/an - (2) À ne pas dépasser plus de 3 jours/an - (3) À ne pas dépasser plus de 18 h/an - (4) À ne pas dépasser plus de 35 jours/an - (5) À ne pas dépasser plus de 9 h/an

QUELQUES REPÈRES SO2 NO2 PM10

Valeur limite horaire pour la protection des écosystèmes (VLHPE) - ICPE-VALE 570 µg/m3 en moyenne sur 1 h (5) - -

Valeur limite journalière pour la protection des écosystèmes (VLJPE) - ICPE-VALE 230 µg/m3 en moyenne journalière - -

Seuil d'information et de recommandations (SI) 300 µg/m3 en moyenne sur 1 h 200 µg/m3 en moyenne sur 1 h 50 µg/m3 en moyenne sur 24 h

Seuil d'alerte (SA) 500 µg/m3 en moyenne sur 3 h consécutives 400 µg/m3 en moyenne sur 1 h 80 µg/m3 en moyenne sur 24 h

Valeur limite horaire (VLH) 350 µg/m3 en moyenne sur 1 h (1) 200 µg/m3 en moyenne sur 1 h (3) -

Valeur limite journalière (VLJ) 125 µg/m3 en moyenne journalière (2) - 50 µg/m3 en moyenne journalière (4)

D’UN POLLUANT À L’AUTRE : LE SUD

 

LE DIOXYDE DE SOUFRE (SO2)
Dans le Sud, l’origine de ce polluant, gazeux et incolore, qui se 
signale par une odeur forte, désagréable et suffocante à fortes 
concentrations, est essentiellement industrielle (centrale ther-
mique et chaîne de fabrication de l’acide sulfurique nécessaire 
au procédé hydrométallurgique). Il peut également être émis lors 
d’évènements accidentels comme des départs de feux au niveau 
des stocks de soufre. Sur la station Usine, bien que présentant les 
niveaux les plus élevés sur le réseau du Sud, sont en légère baisse 
par rapport au semestre précédent et aucun dépassement de la 
valeur limite horaire pour la protection des écosystèmes (VLHPE) n’a 
été enregistré. Ailleurs, les niveaux de dioxyde de soufre observés 
au cours de ce 1er trimestre 2017 restent faibles et du même ordre 
de grandeur que le semestre précédent tant pour les niveaux de 
fond que pour les niveaux de pointe.

Données en microgrammes par mètre cube d’air (µg/m3)

Forêt 
Nord

Pic du 
Grand 
Kaori

Base Vie Usine
Port 
Boisé

Moyenne trimestrielle 3 nc 1 40 nc

Moyenne horaire maximale 134 nc 7 327 nc

Moyenne journalière maximale 26 nc 4 218 nc

Dépassement VLHPE 0 / 0

Dépassement VLJPE 0 / 0

Dépassement SI 0 /

Dépassement SA 0 /

Dépassement VLH 0 /

Dépassement VLJ 0 /

LES POUSSIÈRES FINES (PM10) 
Dans le Sud, ces poussières peuvent provenir du contexte minier 
(soulèvement de poussières sur les sites d’extraction ou de trai-
tement, du trafic au niveau des pistes…), des phénomènes de 
combustion (unité de production d’énergie, usine…), mais elles 
peuvent aussi être d’origine naturelle.

La station Usine est celle qui affiche la valeur de pollution de fond 
la plus importante du réseau, avec une moyenne trimestrielle de 
20 µg/m3.

La valeur journalière la plus importante au cours de ce trimestre 
a également été relevée sur la station des Utilités, avec une valeur 
de 50 µg/m3, qui a entraîné un dépassement du seuil d’information et de la valeur limite journalière. Ailleurs, les niveaux restent stables.

L’évaluation des niveaux de pollution pour les particules fines PM10 se fait aux échelles journalières et annuelles. Le niveau horaire permet de mieux appréhender 
la pollution de pointe de courte durée, mais il ne fait pas l’objet de valeur de référence ou réglementaire à ne pas dépasser.

N.B :  Pour information, l’ozone, polluant se produisant majoritairement au niveau des agglomérations,  
ne fait pas l’objet de mesures dans le Sud de la Nouvelle-Calédonie.

Données en microgrammes par mètre cube d’air (µg/m3)

Forêt 
Nord

Pic du 
Grand 
Kaori

Base Vie Usine
Port 
Boisé

Moyenne trimestrielle 10 nc 14 20 nc

Moyenne horaire maximale 41 nc 47 93 nc

Moyenne journalière maximale 20 nc 26 50 nc

Dépassement SI 0 / 0 1 /

Dépassement SA 0 / 0 0 /

Dépassement VLJ 0 / 0 1 /

Forêt 
Nord

Pic du 
Grand 
Kaori

Base Vie Usine
Port 
Boisé

Moyenne trimestrielle 0 nc 1 3 nc

Moyenne horaire maximale 16 nc 27 26 nc

Moyenne journalière maximale 3 nc 4 12 nc

Dépassement SI 0 / 0 / /

Dépassement SA 0 / 0 / /

Dépassement VLH 0 / 0 / /

Dépassement VLJ 0 / 0 / /

Données en microgrammes par mètre cube d’air (µg/m3)

LE DIOXYDE D’AZOTE (NO2) 
Dans le Sud, les oxydes d’azote sont des polluants essentiellement 
émis par l’activité industrielleet, dans une moindre mesure, par 
le trafic routier.

Les concentrations mesurées au cours de ce semestre sont dues 
même ordre de grandeur que celles du trimestre précédent. Le site 
de la Base Vie est le plus impacté. 

Sur l’ensemble des stations, les niveaux de dioxyde d’azote, en 
légère baisse ce trimestre, sont très faibles et respectent largement 
les valeurs de référence à ne pas dépasser.

En raison de dysfonctionnements dans l’approvisionnement électrique des stations du Pic du Grand Kaori
et de Port Boisé, aucune donnée n’est disponible sur ces sites.
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ACTUS

ENFIN UNE DÉLIBÉRATION RELATIVE À L’AMÉLIORATION 
DE LA QUALITÉ DE L’AIR
En séance publique du mercredi 11 janvier 2017, le congrès de la Nouvelle-Calédonie a voté à l’una-
nimité une réglementation relative à l’amélioration de la qualité de l’air ambiant visant à limiter les 
émissions de polluants. Jusqu’alors, il n’existait pas en Nouvelle-Calédonie de texte réglementaire de 
portée générale sur l’amélioration de la qualité de l’air.

Seules des réglementations provinciales des Installations Classées pour la Protection de l’Environne-
ment imposent des prescriptions applicables à la surveillance de la qualité de l’air autour de certains 
sites industriels.

Cette délibération propose un cadre réglementaire pour améliorer ou maintenir une bonne qualité de 
l’air sur l’ensemble du territoire par :

•  l’engagement de la Nouvelle-Calédonie dans la mise en œuvre d’une politique de prévention, de
surveillance et de réduction des pollutions atmosphériques, en s’inscrivant dans une dynamique
d’amélioration continue ;

•  la fixation de normes propres à limiter le risque sanitaire lié à la pollution de l’air (liste des substances
à surveiller et seuils associés, modalités de surveillance et d’information du public) ;

•  la sécurisation juridique et économique de la surveillance de la qualité de l’air au travers d’organismes 
agréés tels que Scal’Air ;

•  l’amélioration, la pérennisation et l’uniformisation de la surveillance de la qualité de l’air sur l’ensemble 
du territoire ;

•  la définition de mesures d’urgence en cas de pollution atmosphérique (procédures, rôles et respon-
sabilités) ;

•  la définition d’un cadre coercitif lié à la qualité de l’air (définition de mesures de contrôle et de
sanctions en cas d’infraction).

Cette délibération prévoit l’adoption d’un arrêté d’application définissant les paramètres de santé 
publique qui font l’objet d’une surveillance, la liste des substances surveillées et les normes de qualité 
de l’air, les modalités de surveillance et d’information du public, les modalités de calcul des indices de 
la qualité de l’air et les mesures d’urgence en cas de pic de pollution. Le gouvernement de la Nouvelle 
Calédonie s’est engagé à adopter cet arrêté dans les plus brefs délais.

Après l’adoption de cet arrêté, Scal’air aura 6 mois pour déposer sa demande pour devenir un organisme 
agréé de surveillance de la qualité de l’air ambiant.

DE NOUVELLES DONNÉES 
DANS LE SUD
Depuis 2011, la station Usine/Utilités, située dans 
l’enceinte du complexe industriel de Vale NC, 
est utilisée comme station de recherche pour 
déterminer la sensibilité de la végétation alentour 
au dioxyde de soufre. Initialement prévue pour 
ne mesurer que le SO2, l’ensemble des polluants 
surveillés sur les autres stations du Sud y sont 
désormais mesurés. Les données produites par 
cette station sont intégrées à nos rapports et 
magazines à partir de 2017. La station de Prony, 
à l’arrêt, n’y figurera plus.

UNE NOUVELLE DIRECTION 
CHEZ SCAL’AIR 
Depuis le 1er mars 2017, Alexandra Malaval-Cheval 
occupe le poste de directrice de l’association. Après 
avoir travaillé à la direction de l’environnement de 
la province Sud en tant que responsable adjointe 
du bureau de la gestion des déchets, elle a souhaité 
revenir au service de la qualité de l’air et au sein 
d’une structure qu’elle connaît déjà bien. En effet, 
elle a occupé le poste de présidente de l’association 
pendant 3 ans, entre 2011 et 2014.

FORMATION MÉTÉO 
FRANCE.

Dans le cadre de son partenariat avec Météo 
France, les équipes Technique et Études de Scal’Air 
ont bénéficié, le 22 février 2017, d’une présenta-
tion du fonctionnement de Météo France (radio-
sondage, outils de prévisions météorologiques) 
et des données mises à disposition via l’outil 
Publithèque. 

Station des Utilités p. 5



Du 25 juillet au 8 décembre 2014, le laboratoire 
mobile de Scal’Air a été positionné pour la deu-
xième fois en 4 ans à proximité de la rue Galliéni, 
afin de suivre l’évolution des niveaux de pollution 
au voisinage de cet axe très passant. 

DES NIVEAUX DE POLLUTION LIÉS AU TRAFIC 
ROUTIER EN HAUSSE DEPUIS 2010

Une première campagne de mesure avait déjà été 
conduite en 2010 au niveau de la rue Galliéni(1). Si 
la comparaison des données obtenues au cours 
de ces deux campagnes montre que les concen-
trations moyennes en SO2 semblent stables, on 
note une hausse très nette des concentrations 
des principaux polluants émis par le trafic routier, 
le dioxyde d’azote (NO2) et les poussières fines 
(PM10 et PM2,5). 

On relève une augmentation de la moyenne en 
dioxyde d’azote sur la période de mesure de près 
de 30 % entre 2010 et 2014.

Même constat pour les poussières fines : les 
niveaux moyens mesurés ont augmenté signi-
ficativement, tant pour les PM10 que pour les 
PM2,5, avec respectivement 45 % et 100 % 
d’augmentation.

Les conditions météorologiques rencontrées 
au cours d’une campagne de mesure peuvent 
influencer les résultats obtenus d’une campagne 
à l’autre. Les précipitations vont « lessiver » 
l’atmosphère, tandis que des vents soutenus 
peuvent favoriser la dilution et le déplacement 
des polluants.

Cependant, le dioxyde d’azote et les poussières 
fines étant des polluants caractéristiques du trafic 
routier, une augmentation de celui-ci pourrait 
expliquer les augmentations constatées pour 

ces polluants. 
Or, des comp-
tages routiers 
ont montré une 
augmentation 
de plus de 30 % 
du trafic routier 
sur l’axe Galliéni.

UN IMPACT NON NÉGLIGEABLE DU TRAFIC 
ROUTIER SUR LA QUALITÉ DE L’AIR

Malgré les hausses constatées, il est important 
de noter que sur l’ensemble de la campagne et 
pour tous les polluants, les seuils réglementaires 
ont été respectés. 

Ainsi, avec une moyenne horaire maximum 
de 82 µg/m3 en NO2, les concentrations rele-
vées peuvent être qualifiées de faibles pour ce  
polluant. 

Cependant, la concentration moyenne en 
dioxyde d’azote, mesurée par le laboratoire 
mobile au cours de la campagne, est glo-
balement plus élevée (entre 2 et 9 fois plus). 
Ces observations confirment la présence d’une 
pollution d’origine préférentiellement routière 
sur cet axe au trafic dense, bordé de hauts bâti-
ments favorisant l’accumulation des polluants 
dans la zone. 

Ce constat s’illustre si l’on met en regard les 
niveaux moyens en dioxyde d’azote mesurés au 
cours de la journée et le trafic routier ; même 
constat à l’échelle de la semaine où les concen-
trations baissent nettement le week-end.

Bien que respectant les normes en vigueur, les 
niveaux de poussières mesurés ne sont pas négli-
geables, tant pour les niveaux de fond que pour 
les niveaux de pointe. Le transport routier est une 
source d’émission de PM10 et PM2,5, du fait de 
la combustion du gazole, mais aussi de l’usure 
mécanique des freins, des pneus et du sol. 

Avec une concentration de 22.5 µg/m3 en PM10, 
le niveaux moyen mesuré sur l’axe routier est 
supérieur à ceux des stations fixes du réseau sur 
la même période.

Les sources de poussières fines sont diverses (in-
dustrie, trafic, artisanat, naturelles). Ce caractère 
multisource des poussières fines ne nous a pas 
permis de mettre en évidence une évolution aussi 
nette des concentrations mesurées, directement 
associée aux variations du trafic. 

Pour plus d’information, vous retrouverez le 
rapport d’étude complet sur le site de Scal’Air.

NOS COORDONNÉES
Association de Surveillance Calédonienne de la Qualité de l’Air
Tél. : 28 27 54 / Fax : 24 25 04 : E-mail : info@scalair.nc
Retrouvez l’ensemble de nos informations sur notre
site Internet www.scalair.nc

NOS ADHÉRENTS
Scal’Air fait partie de la Fédération ATMO

ZOOM SUR
BILAN DE LA CAMPAGNE DE MESURE TRAFIC SUR LA RUE GALLIÉNI

22 714
C’EST LE NOMBRE 
MOYEN DE VÉHICULES 
PAR JOUR RUE GALLIÉNI 
(du 6 au 12 octobre 2014, source DEPS)
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  Rejoignez Scal’Air sur le Web en flashant nos QR codes !

Ci-dessous, profils journaliers du nombre de véhicules 
moyen par heure de la journée et concentrations en 
dioxyde d’azote. Périodes du 16 au 24 novembre 2010 
et du 06 octobre au 12 octobre 2014. (Sources : DEPS)

(1)La première campagne de mesure a fait l’objet 
d’un rapport publié en 2011, disponible sur le site 
Internet de Scal’Air
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